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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

L'an deux mil vingt-deux, le 22 septembre à 18h40, le Conseil Communautaire, légalement convoqué,
s'est réuni à la Salle de Spectacle de GRANDVILLARS, sous la présidence de Monsieur Christian
RAYOT, Président.

Étaient présents : Monsieur Christian RAYOT, Président, et Mesdames et Messieurs, Jacques
ALEXANDRE, Lounès ABDOIJN-SONTOT, Chantal BÉQUILLARD, Thomas BIETRY, Anne
Catherine BOBILLIER, Daniel BOUR, Anissa BRIKH, Bernard CERF, Philippe CHEVALIER,
Catherine CREPIN, Gilles COURGEY, Roland DAMOTTE, Patrice DUMORTIER, Jean-Jacques
DUPREZ, Imann EL MOUSSAFER Gérard FESSELET, Daniel FRERY, Hamid H. AMLIL, Fatima
I~LIFI, Jean LOCATELLI, Thierry MARCJAN, Anaïs MONNIER, Claude MONNIER, Robert
NATALE, Gilles PERRIN, Nicolas PETERLINI, Florence PFHLTRTER, Annick PRENAT, Jean
RACINE, Frédéric ROUSSE, Jean Michel TALON, Françoise THOMAS, Dominique TRÉLA, Pierre
VALLAT et Bernard MATTE membres titulaires et Hubet•t REINICHE membre suppléant.

Étaient excusés :Mesdames et Messieurs, Martine BENJ~MAA, Cathet•ine CLAYEUX, Monique
DINET, Vincent FREARD, Christian GAILLARD, Sophie GUYON, Jean-Louis HOTTLET, Michel
HOUDELAT, Sandrine LARCHER, Emmanuelle PALMA GEIZARD, Fabrice PETITJEAN, Sophie
PHILIPPE, Virginie REY et Lionel ROY.

Avaient donné pouvoir :Martine BENJAMA.A à Jacques ALEXANDRE, Jean-Louis HOTTLET à
Hubert REINICHE, Sandrine LARCHER à Robert NATALE, Emmanuelle PALMA-GÉRARD à
Daniel BOUR, Virginie REY et à Thomas BIETRY.

Date de convocation Date d'affïchage Nombre de conseillers
Le 13 septembre 2022 Le 13 septembre 2022 En exercice 50

Présents 37
Votants 41

Le Président, à l'ouverture de la séance, procède à l'appel des conseillers, vérifie l'existence du
quorum et proclame la validité de la séance si celui-ci est atteint. Il cite les pouvoirs reçus.

Le secrétaire de séance est désigné parmi les membres titulaires présents, Catherine CREPIN est
désignée.

Le Président fait approuver le procès-verbal de la séance précédente et fait prendre note des
éventuelles rectifications par le secrétaire de séance.
Il appelle ensuite les affaires inscrites à l'ordre du jour• car seules celles-ci peuvent faire l'objet d'une
délibération.

2022-06-03AA Répartition de la taxe d'aménagement entre les communes et la Communauté
de Communes du Sud Territoire
Rappor~teur~ : Christian RAYOT

Vu l'af~ticle 109 de la loi de finances pouf 2022,
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Rappel : la taxe d'aménagement est applicable notamment à toutes les opérations d'aménagement,

de construction, de reconstruction et d'agrandissement de bâtiments ou d'installations, nécessitant

une autorisation d'urbanisme.

L'article L.331-2 du code de l'urbanisme prévoit que la part communale de la taxe d'aménagement

est instituée
• De plein droit dans les communes dotées d'un plan local d'urbanisme ou d'un plan

d'occupation des sols, sauf renonciation expresse dédiée par délibération dans les

conditions prévues au neuvième alinéa ;

• Par délibét•ation du conseil municipal dans les autres communes.

Jusqu'à fin 2021, tout ou partie de la taxe perçue pat la commune pouvait être t•eversée à l'EPCI dont

elle est membre, compte tenu de la charge des équipements publics relevant, sur le territoire de la

commune, de ses compétences, et ce dans les conditions prévues par délibérations concordantes du

conseil municipal et de l'organe délibérant de l'EPCI.

Autrement dit, jusqu'en 2021 le reversement de la taxe d'aménagement des communes vers leur

EPCI était facultatif. Ce reversement se faisait avec l'accord desdites communes qui devaient

délibérer et en fixer les modalités au sein de conventions signées de façon contradictoire avec leur

EPCI de rattachement.

L'article 109 de la loi de finances 2022 rend obligatoire le reversement de la taxe d'aménagement

entre communes membres et EPCI au prorata des charges de financement des équipements assumés

par chaque collectivité. Ainsi, au huitième alinéa de l'article L. 331-2 du code de l'urbanisme, les

mots «peut être »sont remplacés par le mot «est ».

Tout ou partie de la taxe perçue par• la conZmune est reversé à l'établissement public dé coopération

intercommunale ou aux groupements de collectivités dont elle est membre, compte tenu de la charge

ces équipements publics relevant, sur le tert•itoire c~e cette commune, cle leurs compétences, dans les

conditions prévues paf délibérations concordantes du conseil municipal et de l'organe délibérant de

l'établissement~atblic de coopération inter°commzrnale ou du groupement de collectivités ».

En d'autres termes, la loi de finances 2022 a transformé la possibilité de reverser de la taxe

d'aménagement, entre des communes membres et leur EPCI de rattachement, en obligation.

Ce n'est donc pas l'intégralité de la part communale de la TAqui est reversée à l'EPCI à fiscalité

propre, mais seulement les montants qui portent sur les équipements publics déjà à la charge

des EPCI.

Le dispositif prévoit que «tout ou partie de la taxe perçue par la commune est reversé à l'établissement

public de coopération intercommunale dont elle est membre, compte tenu de la charge des

équipements publics relevant, sur le territoire de cette commune, de leurs compétences» ce qui laisse

une grande latitude, seul étant véritablement exclu un reversement qui excède le coût suppot~té par

l'EPCI.

Il est donc proposé de s'orienter vers un reversement des communes membres à l'EPCI de la taxe

d'aménagement perçue sur les zones d'activités et friches industrielles avec une liste des communes

et des sections cadastrales concernées concernant tout nouveau projet à compter de la délibération.
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Sections cadastrales concernées : cf pièce annexe jointe.

Ce critère géographique a le mérite de privilégier des zones sur lesquelles les compétences et donc
les charges de VRD sont assurées par 1BPCI ce qui évite de passer par une clé de répartition.
La délibération pourra faire l'objet d'une révision en cas de nouveaux sites à référencer.

En cas d'accord, il est à noter que le reversement repose sut des délibérations concordantes entre
l'EPCI et les communes concernées. Les communes devront donc délibérer également sur ce partage.

Le Conseil Communautaire, après en avoir débattu à l'unanimité des membres présents,
décide

• D'instituer le reversement du produit de la taxe d'aménagement à la Communauté
de Communes du Sud Territoire pour les zones d'activités et les friches industrielles
relevant de la compétence de l'EPCI,

• D'autoriser le Président à signer tous documents relatifs à cette décision.

Annexe :Liste sections cadastrales

Le Président soussigné, certifie que la
convocation du Conseil Communautaire et le Le Président,
compte rendu de la présente délibération ont Le Présidentété affichés conformément à la législation en R
vigueur. ~hCÎlS~jâ11 ~j/
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Zones et sections cadastrales concernées faisant l'objet d'un reversement de la taxe

d'aménagement des communes à la Communauté de Communes du Sud Territoire

COMMUNE DE DELLE

• ZAC DES CHAUFFOURS section ZB

• ZAC DU TECHNOPARC section Bo et Bx

• ZAC DE L'ALLAINE section BT

~ Site LISI section BI

Site Chaipiot section BT

• Bâtiment en briques faubourg de Belfort section BI

COMMUNE DE GRANDVILLARS

ZAC DES GRANDS SILLONS section A et AB

• ZAC DE LA PELLERIE section D

Site des Forges section AE

• Bâtiment 10 place de la résistance section AB

COMMUNE DE BEAUCOURT

• ZAC DES POPINS section AB

Site des Fonteneilies section AL

• Site ALTIA section AD

La liste complète des parcelles concernées sep°a transmise aux services de la DGFIP.


